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PLAN

La dose efficace engagée

Fondements, modalités de calcul

Actualisation réglementaire sur les modalités de calcul

Modèles OIR - CIPR

Arrêté du 16 novembre 2023 définissant les modalités de calcul des doses efficaces et des doses équivalentes résultant de 

lôexposition des personnes aux rayonnements ionisants

Limites dõapplicabilit® ?

Evaluation du risque sanitaire individuel ï®volution de lôoutils dans le temps ïapplicabilité des modèles ïparamètres 

connus ou estimés

Arrêté du 23 juin 2023 relatif aux modalit®s dôenregistrement et dôacc¯s au syst¯me dôinformation et de surveillance de 

lôexposition aux rayonnements ionisants çSISERIè et modifiant lôarr°t® du 26 juin 2019 relatif ¨ la surveillance individuellede

lôexposition des travailleurs aux rayonnements ionisants
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Calcul de la dose efficace engagée

Fondements : la Dose efficace

Å Outils de gestion des risques aléatoires à long terme (stochastiques)

Å le « Sievert », 

o unité développée dans les années 70 (ICRP26, 1977), puis mis à jour dans sa version moderne dans la Publication 60 de la 

CIPR (ICRP60, 1991b), puis en 2007 (ICRP103, 2007)

Å Outils de radioprotection dans lôapplication des principes dôoptimisation et de limitation

o CIPR 103 : ñevaluation prospective des dosesò éñrespect des limites de doseò

Å Outils de comparaison des expositions 

o Partant dôune grandeur physique (Gray ou Joule/kg)

o Pondération du rayonnement (wr) et des tissus (wt)

o Pour un individu de « référence » (« moyenné »)
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Calcul de la dose efficace engagée

Fondements : la Dose efficace

Å Pondération du rayonnement 

o Facteur de pondération wr (CIPR 103, 2007)

o Dose équivalente HT

o Notion dôefficacit® Biologique relative des diff®rents 

rayonnements : EBR

Å Pondération des tissus (wt)

o Dose efficace : E

o Notion de « détriment » (ICRP26, 1977)

Basé sur une analyse épidémiologique :

Å Risque nominal cancers et effets héréditaires

Å Ajusté sur la fraction de létalité, la perte de qualité de vie 

et de durée de vie relative restante.

wT
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Calcul de la dose efficace engagée

Fondements : La Dose efficace engagée

Å D®clinaison de la dose efficace pour lô®valuation des incorporations de radionucl®ides

o Permet de mesurer une dose efficace, engagée sur 50 ans après incorporation pour un professionnel et 70 ans pour un 

enfant ou un nouveau né

o Attribu®e r®glementairement au mois de lôincident

Å Basée sur des modèles dosimétriques et biocinétiques

Modèles Biocinétiques Modèles Dosimétriques
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Calcul de la dose efficace engagée

Fondements : Modèles Biocinétiques 

Å Modèles permettant de prédire la distribution du ou des radionucléide(s) dans un corps humain de référence par unité de 

temps mais également

o Lôabsorption (mod¯les : inhalation, plaies ou ingestion)

o La rétention dans les différents organes

o Lôexcr®tion urinaire et f®cale

Param¯tres dôentr®e :

Å La voie dôentr®e

Å Le radionucléide

Å La forme physico-chimique

CIPR 130
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Calcul de la dose efficace engagée

Fondements : Modèles Dosimétriques

Å Estime la dose absorbée par les différents tissus cibles (T) à partir des activités retenues dans les tissus sources (S) 

(prédites par les modèles biocinétiques)

DT : Dose moyenne absorbée par le tissu cible T

ԇs : Activité cumulée en Bq.s dans la source S

Yi: Dose absorb®e par T par unit® dôactivit® cumul®e pr®sente dans S. 

D®pend du type et de lô®nergie du rayonnement ®mis, de la masse du tissus cible 

(T) et de la géométrie du modèle anatomique considéré



OPI1 : DIFFUSION LIMITEE / RESTRICTED

OPI1 : DIFFUSION LIMITEE / RESTRICTED

Calcul de la dose efficace engagée

Fondements : Modèles Dosimétriques

Å Modèle Dosimétrique

o Mod¯le 3D dôun çêtre humain de référence »

Fantômes mathématiques

MIRD (CIPR 89, 2002)

fantômes adultes voxélisés de 

référence 

CIPR 110, 2009

Adult Mesh-type Reference

Computational Phantoms

2020
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Calcul de la dose efficace engagée

Modèles Biocinétique et Dosimétrique Č Etablissent des coefficient de dose efficace engagée

E50 = I x e50

o e50 : dose efficace engagée sur 50 ans en Sievert par Becquerel incorporé

o Ou DPUI ou h(g)

o Noté Sv/Bq

o Dépend du modèle considéré :

Č radionucléide, de sa forme physico-chimique, de sa granulom®trie (pour lôinhalation)

Č individu de référence considéré

o Abaques 

Č Objectif : détermination de lôactivit® incorpor®e I
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Calcul de la dose efficace engagée

Modalités de calcul de la dose efficace engagée

Č D®termination de lõactivit® incorpor®e I

o Soit par mesure de lôactivit® atmosph®rique ambiante

I = Avol x Débit respiratoire x texposition

o Soit par une mesure anthroporadiamétrique ou sur excrétât(s) / Uniquement rétrospectif

I = M / m(t)

- Sur incident ou suite à prélèvement 

- Suivi de routine

Excrétion urinaire et fécale, 

Rétention pulmonaire 

Suite inhalation unique. 

Activité en Bq

Uretraitement Total , 

F/M, 5µm 

pour 1mSv incorporé
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Calcul de la dose efficace engagée

Un exempleé simple

Å Considérant une inhalation unique de 100 Bq dôUranium 238 solubilit® M

Å Les modèles de la CIPR 137 prédisent une excrétion urinaire de 1,1Bq par 24h à J1. 

Å Vous mesurez 2,2Bq/24h à J1, votre activité incorporé sera de .. 

é I = 2,2/1,1*100 = 200 Bq

é E50 = 200Bq*e50 (1,2 µSv/Bq) 

= 240µSv de dose efficace engagée 50 ans (E50)
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Calcul de la dose efficace engagée

Un exempleé un peu moins simple

Å Consid®rant une inhalation unique dôUO4 (F/M, AMAD 5µm) dôisotopie de retraitement

Å Vous mesurez une excrétion urinaire à J1 : 27Bq 238U, 21Bq 236U + 235U, 82Bq 234U et 2Bq 232U

Å Vous mesurer à J2 : 2,7Bq 238U, 2Bq 236U + 235U, 8Bq 234U et 0,2Bq 232U

Excrétion urinaire 

Uranium, F/M

Č 1 - Moyenner les incorporation de chaque isotopes (guide IDEAS 2004/2013)

Č 2 - Tester le modèle pour chaque isotope



OPI1 : DIFFUSION LIMITEE / RESTRICTED

OPI1 : DIFFUSION LIMITEE / RESTRICTED

Actualisation des modèles

Dernières mises à jour des différents modèles de la CIPR

Å1994 : mise à jour du modèle respiratoire humain

Å2006 : mise à jour du modèle alimentaire humain

Å2007 : ICPR 103 : mise à jour des facteurs wr, wt

Å2002 - 2009 : ICRP 89 - 110 mise à jour des modèles dosimétriques

Å2012 : IRCP 130 (1ere partie de la série OIR) : 

Åmise ¨ jour des anciennes s®ries professionnelles (30 et s®ries et des ICRP 68, 78) (70ô-90ô)

Å2015 – 2022 : OIR part 2 to 5 : CIPR 134, 137, 141 et 151

OIR séries (Occupational Intakes of Radionuclides)

ÅR®vise les coefficient de dose professionnels pour lôinhalation et lôingestion 

ÅR®vise les fonction dôexcr®tion et de r®tention

ÅRévise les solubilité chimique à priori de plusieurs radionucléides.
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Actualisation des modèles dans la règlementation 

française

ÅRemplace lôarr°t® du 01/09/2003

ÅModalité de calcul des différentes grandeurs physiques et de radioprotection prenant en compte les dernières valeurs des 

CIPR

ÅMise à jour des coefficients de dose pour le public et jeunes travailleurs / CIPR 119

ÅMise à jour des solubilités par défaut et coefficients de dose pour les travailleurs / OIR series, CIPR 130-134-137-141-151

Å Prise en compte des nouveaux coefficients Radon
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Actualisation des modèles dans la règlementation 

française
exemple de lõUranium Uranium publication 69 et 71 Č 137 (2018)
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Limites de la dose efficace engagée

1 - Quelle valeur au plan du risque sanitaire individuel ?

Å La dose efficace pour estimer un risque individuel ?

o CIPR 103 (2007) : «La dose efficace nôest pas recommand®e pour effectuer des ®valuations ®pid®miologiques, et ne doit 

pas non plus être utilisée pour des investigations rétrospectives spécifiques d®taill®es concernant lôexposition et le risque 

dôun individu. »

o CIPR 147 (2021) « En gardant à lôesprit les incertitudes associées à la projection du risque aux faibles doses et faibles 

débits de dose, la CIPR considère que la dose efficace peut être considérée comme un indicateur approximatif du risque 

possible, tout en reconnaissant que les risques vie enti¯re de cancer varient avec lô©ge ¨ lôexposition, le sexe et le groupe 

de population. »
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Limites de la dose efficace engagée

1 - Quelle valeur au plan du risque sanitaire individuel ?

Å La dose efficace pour estimer un risque individuel ?
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Limites de la dose efficace engagée

1 - Quelle valeur au plan du risque sanitaire individuel ?

Å Radiosensibilité et radiosuceptibilité

Human Radiosensitivity and Radiosusceptibility: What Are the Differences? 2021, Laura El-Nachef et al.
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Limites de la dose efficace engagée

2 - Evolution des fondements qui composent la dose efficace engagée

Å Les modalités de calcul du Détriment, les modèles biocinétiques et dosimétriques ont évolués sur les 20 

dernières années

Č Peut avoir un impact concret sur nos pratiques

Č Attention comparaison sur temps long

E50 en mSvpour 1000Bq 
incorporé

CIPR antérieures publications OIR
différentiel relatif

(OIR/anciensmodèles)
Inhalation UO4 / Uret  7,09E-01 4,09E-01 -42%
Inhalation U3O8 / Uapp 5,92E+00 4,91E+00 -17%
Inhalation UF4 / Unat 1,89E+00 1,34E+00 -29%
Ingestion UO3 / Uret 8,73E-03 3,62E-03 -59%
Plaie(weak) UF6 / Uenr3,5%m 2,25E+00 1,69E+00 -25%
Inhalation Co60 (M non 
spécifié)

7,14E-03 6,21E-03 -13%

Inhalation Am241 (M non 
spécifié)

2,72E+01 7,98E+00 -71%

Inhalation I131 (gaz non 
spécifié)

1,98E-02 1,66E-02 -16%

Inhalation: AMAD =5µm
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Limites de la dose efficace engagée

3 - Limite dõapplicabilit® des mod¯les de référence

Å Modèles dosimétriques : variabilité des biométries individuelles 

Å Modèles biocinétiques : incertitudes des données sources (nombre qualité des études, extrapolations 

animalesé), limites biologiques non pr®dites par un mod¯le math®matique (effets de seuil ???), Impact de co-

exposant ou radionucléide avec de forte toxicité chimique (néphrotoxique notamment), variations individuelles

o Lu S, Zhao F. 1990. Nephrotoxic limit and annual limit on intake for natural U. Health Phys 58(5):619-623.

-1 travailleur de 23 ans expos® de grande concentration dôUF4 pendant 5 min dans une pièce fermée

-Lôexcr®tion urinaire a augmentéependant les 60 premiers jours, pour revenir ¨ des niveaux dôexcr®tion naturelle ¨ J1065.

Excrétion urinaire en Bq/j 

Unat, M, AMAD 5µm 

Prédites par les modèles OIR (CIPR 137)

? Excrétion urinaire mesurée
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Limites de la dose efficace engagée

4 - Limite dõapplicabilit® liées aux paramètres retenus : donnés ou estimés !

o Voie dôincorporation +++++

o Date dôincorporation ++++

o Forme chimique ou modèle de solubilité estimé +++

o Nombre de points de mesure

o Mélange de radionucléides

Č Données en général bien connue sur des incidents identifiés
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Limites de la dose efficace engagée

4 - Limite dõapplicabilit® liées aux paramètres retenus : donnés ou estimés !

Cas des contaminations internes sans incident identifié

Å Compl®ment dôexamen, interpr®tation selon ant®riorit®s et ®ventuellement bruit de fond

Å Enquête terrain 

Å Puis hypothèse(s) dôincorporation (Aigue ou chronique, mode dôincorporation, Rn(s), forme chimique, AMAD)

Č Cohérence de ou des hypothèse(s) ?

Á Entre les résultats dôanalyse et selon la date dôincorporation choisie 

Méthodologie préconisée (IDEAS, 2004/2013)

Á Aux données du poste de travail

(Act. incorporée, forme chimique compatible, 

+- cohérence entre victimes)

Č Date : En cas de date non identifiée : principe de lôinhalation au milieu de lôintervalle (ISO 20553, 2006, 

CIPR 78/130, IDEAS 2013)

o RBP (HAS, 2011) : 

o la date dôincorporation retenue sera la date la plus plausible,

o si aucune information ne permet de conclure, la date retenue sera celle du milieu de 

lôintervalle en cohérence avec les recommandations internationales.
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Limites de la dose efficace engagée

4 - Limite dõapplicabilit® liées aux paramètres retenus : donnés ou estimés !

Calcul de dose et hypothèse

Å Considérant une excrétion urinaire dôU appauvri de 5mBq sur 24h le 01/08/2024, résultat reçu le 01/09/2024, 

Å Contrôle ATP urines et selles négatifs au 02/09/2024

Å Installation avec des formes F ou M/S, 

Å Aucun al®a rapport® (pas dô®v¯nement, pas de plaie, ras pr®l¯vement coll¯guesé)

Č Hypothèses Inhalation :

Å Dernier Prélèvements datent du 01/02/2024 (+ 6mois)

o Milieu de lôintervalle ¨ +90 jours

Č Hypothèses F : 14 µSv / 64 Bq incorporé le 01/05/2024

Č Hypothèse M/S : 877 µSv / 179 Bq incorporé le 01/05/2024

Urine 24h

 +jours depuis 

incorportion
F M/S

1 9,92E-06 1,84E-02

7 4,96E-04 3,29E-01

15 9,36E-04 4,85E-01

30 2,48E-03 6,58E-01

45 4,68E-03 7,37E-01

60 7,66E-03 8,01E-01

90 1,43E-02 8,77E-01

180 5,62E-02 1,08E+00

Inhalation, Dose en mSv
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Urine 24h

 +jours depuis 

incorportion
F M/S

1 9,92E-06 1,84E-02

7 4,96E-04 3,29E-01

15 9,36E-04 4,85E-01

30 2,48E-03 6,58E-01

45 4,68E-03 7,37E-01

60 7,66E-03 8,01E-01

90 1,43E-02 8,77E-01

180 5,62E-02 1,08E+00

Inhalation, Dose en mSv

Limites de la dose efficace engagée

4 - Limite dõapplicabilit® liées aux paramètres retenus : donnés ou estimés !

Calcul de dose et hypothèse

Å Considérant une excrétion urinaire dôU appauvri de 5mBq sur 24h le 01/08/2024, résultat reçu le 01/09/2024, 

Å Contrôle ATP urines et selles négatifs au 02/09/2024

Å Installation avec des formes F ou M/S, 

Å Aucun al®a rapport® (pas dô®v¯nement, pas de plaie, ras pr®l¯vement coll¯guesé)

Č Hypothèses Inhalation : Å Dernier Prélèvements datent du 01/02/2024 (+ 6mois)

o Milieu de lôintervalle ¨ +90 jours

Č Hypothèses F : 14 µSv / 64 Bq incorporé le 01/05/2024

Č Hypothèse M/S : 877 µSv / 179 Bq incorporé le 01/05/2024

o Mais 

Č Optimiste :  <1µSv        / <5 Bq incorporé le 15/07/2024

Č Pessimiste : > 1mSv      / 221 Bq incorporé le 01/02/2024

Č 64 ou 178 Bq incororporé sans aléa compatible avec le poste de travail ?

Č Ingestion, plaie ?

Č Contamination manuportée prélèvement ?

(5mBq dôuranium appauvri < 1Õg)
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Limites de la dose efficace engagée

Arrêté du 23 juin 2023

Å Art. 23. ïLe m®decin du travail, qui prescrit des mesures dôanthroporadiométrie ou des analyses radiotoxicologiques

pour un travailleur exposé, évalue la dose interneèé çdès lors que les r®sultats des mesures de lôactivit® 

incorporée donnent des valeurs au moins supérieures aux limites de détection des organismes accrédités. la 

dose efficace engagée ou la dose équivalente engagée ainsi calculée. Le médecin du travail enregistre dans 

SISERI 

Å Arrêté du 26 juin 2019 relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des travailleurs aux rayonnements 

ionisants

o Le médecin du travail détermine la dose efficace engagée ou la dose équivalente engagéeè é« dès lorsque les 

résultats des mesures de l'activité incorporée sont non nuls. Les résultats des mesures sont conservés dans le 

dossier médical du travailleur.

Å Arrêté du 17 juillet 2013 relatif à la carte de suivi médical et au suivi dosimétrique des travailleurs exposés aux 

rayonnements ionisants

o Le médecin du travail communique à SISERI la dose efficace engagée ou la dose équivalente engagée calculée dès 

lors qu'il la juge significative et, dans tous les cas, lorsqu'elle est égale ou supérieure à 1 mSv.
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Limites de la dose efficace engagée

Recommandations de bonnes pratiques en matières de calcul de dose

HAS, 2011, Surveillance médico-professionnelle de

lôexpositioninterne aux radionucléides en Installations

Nucléaires de Base,

EURADOS, 2013, IDEAS Guidelines for the Estimation of

Committed Doses from Incorporation Monitoring Data,
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Conclusions

Une actualité règlementaire dimensionnant en 2023

La dose efficace : un outils de radioprotection initialement dimensionné pour appliquer les 

principes dõoptimisation et de limitation, dont lõutilisation hors de ce spectre doit rester 

prudente

La dose efficace engagée : une notion complexe avec un certain nombre de limites 

dõapplication et dõinterpr®tation quõil convient de consid®rer

¶ ICRP, 2007, ICRP 103 Recommandations Générales

¶ ICRP, 2012ï2022, ICRP OIR (Occupational Intakes of Radionuclides) series : 130, 134, 137, 141 et 151

¶ ICRP, 2020, ICRP 145, Adult Mesh-type Reference Computationnal Phamtoms

¶ HAS, 2011, Surveillance médico-professionnelle delôexpositioninterne aux radionucléides en Installations Nucléaires de Base,

¶ EURADOS, 2013, IDEAS Guidelines for the Estimation of Committed Doses from Incorporation Monitoring Data,

¶ Arrêté du 16 novembre 2023 définissant les modalités de calcul des doses efficaces et des doses équivalentes résultant de

lôexpositiondes personnes aux rayonnements ionisants

¶ Arrêté du 23 juin 2023 relatif aux modalités dôenregistrementet dôacc¯sau système dôinformationet de surveillance de lôexposition

aux rayonnements ionisants «SISERI» et modifiant lôarr°t®du 26 juin 2019 relatif à la surveillance individuelle de lôexpositiondes

travailleurs aux rayonnements ionisants


